








SAF 94 

09/10/2025

COMPTES_CESSION Repartie Ville et Epamarne 2025V2

Nouvelle parcelle Contenance cadastrale (m²)
CQ 207 1

CQ 210 36,00 

37
Décision d'aquisition en date du : 17/06/2008
Date convention du portage : 06/08/2008
Extinction le : 01/02/2018

ACQUISITION 19 720,81 Participation de la commune 1 972,08 
Frais d'actes 248,83 Affectation  fonds propres SAF 3 699,97 
Indemnités d'eviction 0,00 

Montant de l'emprunt 14 297,59 

TOTAL 19 969,64 TOTAL 19 969,64 

Acquisition totale 19 969,64 Subvention communale 1 972,08 

Valeur du foncier 19 969,64 
Rémunération du SAF 3% 599,09 
total 20 568,73 

pénalités
. Bonifications emprunt Département
, Pénalité conventionnelle
. Pénalité bancaire remboursement anticipé 

Autres postes à charge de la ville
. dette sur bonification emprunt
. dette sur fiscalité

 Total à régler au SAF 20 568,73 

PARCELLES QUI APRES DECOUPAGE SONT DEVENUES

COMPTE DE CESSION
CHAMPIGNY SUR MARNE - VDO - 10 bis rue René

Operation 293-A code 500112

CQ 164p

CQ166p

DEPENSES RECETTES 

1 - FINANCEMENT DE L'ACQUISITION

2 - DETERMINATION DU PRIX DE CESSION DE L'UNITE FONCIERE


	B-2026-06 Cession CHAMPIGNY-SUR-MARNE_CQ210_CQ207
	ANNEXE 1_B-2026-06 Comptes de Cession CHAMPIGNY-SUR-MARNE_CQ210_CQ207
	OP293-a EPAMARNE


